
Libre polÃ©mique politique. Injure, atteinte Ã  la dignitÃ© et humour

Description

Cass., ass. plÃ©n., 25 octobre 2019, nÂ° 17-86.605, M. Le Pen c. L. Ruquier.

ConsidÃ©rant queÂ Â«Â la publication litigieuse neÂ dÃ©passait pas les limites admissibles de la 
libertÃ© dâ€™expressionÂ Â», la Cour de cassation, dans son arrÃªt du 25 octobre 2019, rejette le pourvoi
contre lâ€™arrÃªt dâ€™appel contestÃ© ayant statuÃ© de la mÃªme maniÃ¨re. La comprÃ©hension du
long parcours judiciaire qui a conduit Ã  cette dÃ©cision amÃ¨ne Ã  faire rappel des faits litigieux et des
prÃ©cÃ©dentes dÃ©cisions rendues, avant dâ€™Ã©voquer le prÃ©sent arrÃªt de lâ€™assemblÃ©e
plÃ©niÃ¨re.

PrÃ©cÃ©dentes dÃ©cisions

Cette affaire a pour origine la prÃ©sentation, par Laurent Ruquier, dans lâ€™Ã©missionÂ On nâ€™est 
pas couchÃ©Â du 7Â janvier 2012 sur France 2, dâ€™une sÃ©quence relative Ã  diffÃ©rents candidats Ã 
lâ€™Ã©lection prÃ©sidentielle, comportant des images caricaturales, dont une, prÃ©cÃ©demment
publiÃ©e dansÂ Charlie Hebdo,Â qui identifiait Marine LeÂ Pen Ã  unÂ Â«Â excrÃ©ment fumantÂ Â».
Lâ€™intÃ©ressÃ©e, y voyant les Ã©lÃ©ments constitutifs dâ€™injure, au sens des articles 29 et 33 de la
loi du 29 juillet 1881, et dâ€™atteinte Ã  la dignitÃ© de la personne, a saisi la justice.

Par jugement du 22 mai 2014, le tribunal correctionnel de Paris (17eÂ ch.) a prononcÃ© la relaxe et
rejetÃ© la demande de dommages-intÃ©rÃªts. Par arrÃªt du 2 avril 2015, la cour dâ€™appel de Paris (ch.
2-7) a confirmÃ© le jugement, retenant notammentÂ le caractÃ¨re satirique de la sÃ©quence de
lâ€™Ã©mission de tÃ©lÃ©visionÂ et de la publication deÂ Charlie HebdoÂ Ã  laquelle a Ã©tÃ©
empruntÃ©e la caricature contestÃ©e. Admettant que lâ€™intÃ©ressÃ©e puisse faire valoir que
lâ€™image contestÃ©e estÂ Â«Â particuliÃ¨rement grossiÃ¨reÂ Â», lâ€™arrÃªt a cependant estimÃ©
quâ€™Â«Â elle ne peut pour autant considÃ©rer quâ€™il sâ€™agit dâ€™une attaque purement 
personnelle destinÃ©e Ã  porter atteinte Ã  sa dignitÃ©, en tant que femme, alors que le tÃ©lÃ©spectateur 
comprend nÃ©cessairement quâ€™elle est visÃ©e en tant que candidate Ã  
lâ€™Ã©lectionÂ prÃ©sidentielleÂ ; que le dessin en cause se situe dansÂ le registre dâ€™une forme 
dâ€™humour particuliÃ¨rementÂ dÃ©bridÃ©e, propre Ã Â Charlie Hebdo,
Â nâ€™hÃ©sitant pas Ã  user dâ€™imagesÂ scatologiquesÂ ;Â que lâ€™expression humoristique doit 
Ãªtre dâ€™autantÂ plus permise et acceptÃ©e lorsquâ€™elle vise, comme en lâ€™espÃ¨ce, une 
personnalitÃ© politiqueÂ Â».

Saisie dâ€™un pourvoi, la chambre criminelle de la Cour de cassation, par arrÃªt du 20 septembre 2016

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 1



(nÂ° 15-82942), a considÃ©rÃ© que,Â Â«Â en prononÃ§ant ainsi, alors que le dessin et la phrase 
poursuivis, qui portaient atteinte Ã  la dignitÃ© de la partie civile en lâ€™associant Ã  un excrÃ©ment, 
fÃ»t-ce en la visant en sa qualitÃ© de personnalitÃ© politique lors dâ€™une sÃ©quence satirique de 
lâ€™Ã©mission prÃ©citÃ©e,Â dÃ©passaient les limites admissibles de la libertÃ© dâ€™expression,
Â la Cour dâ€™appel a mÃ©connu les textes susvisÃ©sÂ Â». En consÃ©quence, elle a prononcÃ© la
cassation avec renvoi.

RÃ©sistant Ã  cette analyse, la cour dâ€™appel de renvoi (Paris, 20 septembre 2017) a confirmÃ© le
premier jugement en ce quâ€™il a prononcÃ© la relaxe et rejetÃ© la demande de dommages-intÃ©rÃªts
prÃ©sentÃ©e par MmeÂ LeÂ Pen. Un nouveau pourvoi en cassation a conduit au prÃ©sent arrÃªt.

PrÃ©sent arrÃªt

Dans le prÃ©sent arrÃªt, Ã  lâ€™argumentation de Marine LeÂ Pen sâ€™oppose lâ€™apprÃ©ciation de
lâ€™assemblÃ©e plÃ©niÃ¨re de la Cour de cassation. Dans son moyen au pourvoi, Mme Le Pen fait
notamment valoir queÂ Â«Â toute injure, au sens de lâ€™article 29, alinÃ©a 2, de la loi du 29Â juillet 
1881, sur la libertÃ© de la presse, constitue une atteinte Ã  la dignitÃ© de la personne visÃ©e et que, en 
lâ€™espÃ¨ce, la Cour dâ€™appel nâ€™avait pas Ã  rechercher si, au-delÃ  du caractÃ¨re injurieux de 
lâ€™affiche incriminÃ©e, quâ€™elle admettait comme Ã©tabli, Ã©tait Ã©galement caractÃ©risÃ©e une 
atteinte Ã  la dignitÃ©Â Â»Â ; et que,Â Â«Â en toute hypothÃ¨seÂ Â», lâ€™image contestÃ©e porte
atteinte Ã  sa dignitÃ©,Â Â«Â en lâ€™associant Ã  un excrÃ©mentÂ Â», mÃªme si elleÂ Â«Â sâ€™inscrit 
dans une forme dâ€™humour satirique volontiers scatologiqueÂ [â€¦]Â et dÃ©passe donc les limites 
admissibles de la libertÃ© dâ€™expressionÂ Â».

Pour fonder sa dÃ©cision, lâ€™assemblÃ©e plÃ©niÃ¨re de la Cour de cassation commence par poser
queÂ Â«Â la libertÃ© dâ€™expression constitue lâ€™un des fondements essentiels dâ€™une sociÃ©tÃ© 
dÃ©mocratiqueÂ Â»Â ; quâ€™Â«Â elle ne peut Ãªtre soumise Ã  des ingÃ©rences que dans les cas oÃ¹ 
celles-ci constituent des mesures nÃ©cessaires au regard de lâ€™article 10, paragraphe 2, de la 
Convention de sauvegarde des droits de lâ€™homme et des libertÃ©s fondamentalesÂ Â»
Â (CoonvEDH)Â ; et queÂ Â«Â la restriction quâ€™apportent Ã  la libertÃ© dâ€™expression les articles 
29, alinÃ©a 2, et 33 de la loi du 29 juillet 1881, qui prÃ©voient et rÃ©priment lâ€™injure, peut donc Ãªtre 
justifiÃ©e si elle poursuit lâ€™un des buts Ã©numÃ©rÃ©s Ã  lâ€™article 10, paragraphe 2, de cette 
ConventionÂ Â», parmi lesquels figureÂ Â«Â la protection de la rÃ©putation ou des droits dâ€™autruiÂ Â»
. Elle poursuit encore quâ€™Â«Â il rÃ©sulte de la jurisprudence de la Cour europÃ©enne des droits de 
lâ€™homme que la rÃ©putation dâ€™une personne, mÃªme lorsque celle-ci est critiquÃ©e au cours 
dâ€™un dÃ©bat public, fait partie de son identitÃ© personnelle et de son intÃ©gritÃ© morale et, dÃ¨s 
lors, relÃ¨ve de sa vie privÃ©e au sens de lâ€™article 8 de la ConventionÂ Â».

Semblant ainsi retenir, dans un premier temps, comme lâ€™avait fait la chambre criminelle, un certain
nombre dâ€™arguments en faveur de la position de Marine Le Pen, lâ€™assemblÃ©e plÃ©niÃ¨re en
Ã©voque ensuite dâ€™autres qui la conduiront Ã  une conclusion contraire. Elle considÃ¨re alors queÂ 
Â«Â le droit au respect de la vie privÃ©e et le droit Ã  la libertÃ© dâ€™expression ayant la mÃªme valeur 
normative, il appartient au juge saisi de rechercher, en cas de conflit, un juste Ã©quilibre entre ces deux 
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droitsÂ Â».

Elle poursuit cependant queÂ Â«Â la dignitÃ© de la personne humaine ne figure pas, en tant que telle, au 
nombre des buts lÃ©gitimes Ã©numÃ©rÃ©s Ã  lâ€™article 10, paragraphe 2, de la Convention de 
sauvegarde des droits de lâ€™hommeÂ Â»Â et queÂ Â« si elle est dâ€™essence de la Convention, â€“
(qui, en ce paragraphe 2, dÃ©terminant diverses possiblesÂ Â«Â restrictions ou sanctionsÂ Â»
Â susceptibles dâ€™ÃªtreÂ apportÃ©es Ã  la libertÃ© dâ€™expression, envisage au moinsÂ 
Â«Â la protection de la rÃ©putation ou des droits dâ€™autruiÂ Â») â€“Â elle ne saurait Ãªtre Ã©rigÃ©e 
en un fondement autonome des restrictions Ã  la libertÃ© dâ€™expressionÂ Â».

Le prÃ©sent arrÃªt pose encore queÂ Â«Â lâ€™exigence de proportionnalitÃ© implique de rechercher si, 
au regard des circonstances particuliÃ¨res de lâ€™affaire, la publication litigieuse dÃ©passe les limites 
admissibles de la libertÃ© dâ€™expressionÂ Â»Â et que,Â Â«Â en lâ€™absence de dÃ©passement de ces 
limites, et alors mÃªme que lâ€™injure est caractÃ©risÃ©e en tous ses Ã©lÃ©ments constitutifs, les faits 
objet de la poursuite ne peuvent donner lieu Ã  des rÃ©parations civilesÂ Â». Estimant que la Cour
dâ€™appel de renvoiÂ Â«Â a dÃ©duit, Ã  bon droit, que laÂ publication litigieuse ne dÃ©passait pas les 
limites admissibles de la libertÃ© dâ€™expressionÂ Â», le pourvoi est rejetÃ©.

En droit franÃ§ais comme en droit europÃ©en, un Ã©quilibre juste et dÃ©licat doit Ãªtre Ã©tabli entre
les garanties de la libertÃ© dâ€™expression, constitutive et caractÃ©ristique dâ€™un rÃ©gime
dÃ©mocratique, et le nÃ©cessaire respect des droits (Ã  lâ€™honneur, Ã  la vie privÃ©e, Ã  la
dignitÃ©â€¦) des personnes mises en cause. Cette affaire judiciaire montre la difficultÃ© pour y parvenir et
les risques dâ€™apprÃ©ciations contradictoires, non seulement des personnes impliquÃ©es dans un
mÃªme litige, mais des juridictions elles-mÃªmes et, bien Ã©videmment, de tous ceux qui prennent
connaissance des dÃ©cisions rendues. Quoi que posent les textes (loi franÃ§aise et Convention de
sauvegarde des droits de lâ€™homme), ils donnent lieu, dans une situation concrÃ¨te et comme cela ressort
en lâ€™espÃ¨ce, Ã  des interprÃ©tations ou applications divergentes et, de ce fait, dÃ©routantes. Ne peut-
on, en droit, sâ€™attendre Ã  davantage de certitudes et de sÃ©curitÃ©Â ? La garantie ainsi donnÃ©e,
sous lâ€™influence du droit europÃ©en, Ã  la libertÃ© dâ€™expression, par les juridictions franÃ§aises,
anticipe-t-elle sur ce que pourrait Ãªtre, en une Ã©tape ultime, lâ€™apprÃ©ciation de la Cour
europÃ©enne des droits de lâ€™homme (CEDH), dont les dÃ©cisions sont gÃ©nÃ©ralement favorables
Ã  cette libertÃ©Â ?

SourcesÂ :

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 3



Â« Injure et libertÃ© dâ€™expression : entre droit Ã  lâ€™humour, polÃ©mique politique et respect
de la dignitÃ© Â» (Cass. crim., 20 septembre 2016), V. TesniÃ¨re, LÃ©gipresse, nÂ° 344,
dÃ©cembre 2016.
Â« Injure, satire et libertÃ© dâ€™expression Â» (Cass. ass. plÃ©n., 25 octobre 2019), E. Derieux,
JCP G, nÂ° 46, 11 novembre 2019.
Â« La dignitÃ© de la personne humaine dissoute dans lâ€™injure Â» (Cass. ass. plÃ©n., 25 octobre
2919), G . LÃ©cuyer, LÃ©gipresse, nÂ° 377, dÃ©cembre 2019.Â 

Categorie

1. Droit

date crÃ©Ã©e
6 avril 2020
Auteur
emmanuelderieux

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 4


